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OBJET: RECTIFICATION DES FAITS

264

MAC Les Appalaches
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6211-24-046

Madame

Le 5 octobre

Poliquin,

lors de la deuxième partie des audiences publiques en environnement,

M. a rcnondu a une 1c i'(H'n lY1'" '"''n' M. Fortin

municrpaux. Je une

véhiculée, soit que 3 règlements ont été à l' )1,Cln11T111 le conseil municipal.

Selon le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 6

avril 2009, il est inscrit:

« il est résolu à l'unanimité des conseillers, d'adopter le premier projet de règlement

no 428 concernant le règlement les éoliennes et de faire tenir une assemblée publiques

aux fins de consultation le 27 avril 2009 à 19h. » (2009-061)

Il est également noté en début du procès-verbal quc: «Monsieur Jean Malo est

absent ».

Le règlement no 428 n'a donc pu être adopté à l'unanimité.

une ccucatc mvcau 2

le Dr à la clinique

la

sent imcnts U1C'lltl6U"-''' ,


